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Exposé des faits et conclusions 

La demande de brevet europe an n 0 80 630 009.1, déposée le 

25 mars 1980, pour laquelle a été revendiquée la priorité 
du 30 avril 1979 fondée sur un dépôt antérieur au 
Luxembourg, a donné lieu le 31 octobre 1984 a la délivrance 
du brevet européen no 18935 sur la base de trois revendica-
tions. 

La revendication 1, apres correction d'une erreur dactylo-
graphique mineure, s'énonce conime suit 

"Procédé d'affinage de fonte liquide, avec addition de ma-
tières refroidissantes, par soufflage d'oxygène par le haut - 
et insufflation d'un gaz inerte par le fond a travers le 
ba-in de fonte, caractérisé en ce qu'on provoque a proximité 
immediate de la surface du bain de fonte une post-combus-
tion du Co dégagé au cours de la décarburation en répartis-
sant de l'oxygene sur la totalite de ladite surface a 
l'aide de lances de soufflage et en ce qu'on empéche la 
formation d'une scone inousseuse en reglant le debit de gaz 
inerte a partir d'une inesure indicative de l'epaisseur et 
du degre de moussage de la couche de scone qui recouvre le 
bain de fonte, le debit de gaz inerte étant augmente en cas 
d'augmentation de l'épaisseur et du degré de nioussage de la 
couche de scone". 

Le 19 juillet 1985, l'intiinée 1 (opposante 1) a fait oppo- 
sition a ce brevet et a requis sa revocation pour défaut 
d' act ivité inventive. 

Par lettre necue le 27 juillet 1985, l'intimée 2 (oppo-
sante 2) a également fonmé une opposition a ce brevet et a 
requis sa revocation au niéine motif. Les arguments avancés 
par les deux opposantes dans leurs mémoires d'opposition et 
dans leurs prises de position ultérieures s'appuyaient pour 
l'essentiel sur les documents suivants 
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Proceedings of the Third International Iron and Steel 

Congress, 16 au 20 avril 1978, Chicago, pages 201 a 
208 

DE-A-2 131 345 

DE-B-1 458 831 

GB-A-934 112 

Article "Nouvelles perspectives de l'affinage LD - 

Etudes physico-chimiques et tests a l'échelle pilote" 
publié dans la Revue de Métallurgie, juin 1978, 
pages 415 a 426 

ce dernier étant pratiquement equivalent au document (1). 

Le 29 juillet 1986, la Division d'opposition a revoqué le 

brevet europeen pour défaut d'activité inventive du procédé 

revendique au regard de l'enseignement des documents (1) 

a (3). Plus spécifiquement, la decision était axée sur le 

document (1) portant sur un procédé d'affinage de fonte ii-

quide par soufflage d'oxygène par le haut et insufflation 

d'un gaz inerte par le fond a travers le bain de fonte avec 
addition de matières refroidissantes. Comme il était connu 

par ailleurs par le document (2) d'augmenter le taux 

d'ajoute de matières refroidissantes en améliorant la post-

combustion du monoxyde de carbone dégagé au cours de la 

décarburation au moyen d'une lance de soufflage de struc-

ture appropriée et comme le contrôle de la formation de la 

scone par l'intermédiaire du debit de gaz inerte était di-

vulgué dans le document (3), une simple combinaison de ces 

enseignements permettait d'arriver sans activité inventive 
a l'objet du brevet attaqué. 

Le 20 septembre 1986, la requérante (titulaire du brevet) a 

fonmé un recours a l'encontre de cette decision, en acquit-
tant la taxe prévue et en exposant les motifs du recours 

dans un inémoire déposé le 26 novembre 1986. Les arguments 

gui y étaient présentés ainsi que ceux avancés au cours de 

la procedure orale du 18 octobre 1988 peuvent se résumer 
comme suit : 
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Le document (1) ne mentionne nulle part l'addition de ma-

tières refroidissantes et la seule divulgation de l'affi-

nage par soufflage d'oxygène par le haut et de gaz inerte 

par le bas n'est pas suffisante pour en faire un état de la 

technique pertinent. La connaissance des documents (1) 

a (3) ne saurait donc conduire a l'invention qui requiert 
en fait deux idées supplérnentaires : d'une part, ii ne suf-

fit pas de créer de la chaleur pour augmenter le taux de 

mitrailles a enfourner, mais ii faut prendre •des mesures 

adéquates pour faciliter le passage de cette chaleur dans 

le bain ; d'autre part, pour faciliter le passage de la 

chaleur, ii faut enlever la barrière isolante constituée 

par la scone mousseuse. 

Par ailleurs, la mise en rotation du bain préconisée dans 

le document (2) en vue d'éliniiner au moms partiellement la 

scone et d'améliorer l'échange thermique est une mesure 

totalement étrangère au brevet attaqué. 

V. 	De leur côté, les deux intiniées ant fait valoir dans leurs 

mémoires de réponse et lors de la procedure orale essen-

tiellement les arguments suivants : 

Les documents (1) et (6) font état de l'addition de ferro-

manganese carburé qui doit avoir une action refroidissante. 

L'enseignement majeur du document (2) est précisément que 

les echanges de chaleur sont d'autant plus importants que 

la scone est mains épaisse ; comme l'homme du métier sait 

grace au document (1) comment contrôler cette épaisseur, ii 
aura nécessairement recours a l'insufflation de gaz inerte. 
Quant aux deux idées censées conférer au procédé revendique 

une activité inventive, elles ont déjà été suggérées dans 

le document (5). 

Indépendamment de l'objection de défaut d'activité inven-

tive, la contradiction entre le contrôle de la formation de 

la scone évoqué dans la description et l'absence de scone 

mousseuse requise selon la revendication 1 d'une part, et 
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l'imprécision relative au noinbre de lances de soufflage 
d'autre part, ne permettent pas a l'homme du métier de 
mettre en oeuvre le procédé selon le brevet attaque. 

VI. 	La requérante conclut a l'annulation de la decision atta- 
quée et au maintien du brevet tel que délivré. 

Les intimées concluent au contraire au rejet du recours. 

Motifs de la decision 

Le recours répond aux conditions énoncées aux articles 106 
a 108 ainsi qu'a la régle 64 CBE ; ii est donc recevable. 

La Chambre s'est d'abord penchée sur l'interprétation qu'il 
convient de donner de la revendication 1 du brevet attaque. 
Certains passages de la description signalent en effet 
explicitement qu'une des caractéristiques du procédé est 
d'empêcher la formation d'une scone mousseuse (colonne 2, 
lignes 26 a 28 ; colonne 2, lignes 38 a 40 et colonne 3, 
lignes 32 a 35) ; d'autres passages, au contraire, evoquent 
la consistance, le degre de moussage et l'épaisseur de la 
couche de scone (colonne 3, ligne 57 a colonne 4, 
ligne 14 ; colonne 4, lignes 29 a 46). Cette ainbiguité se 
retrouve dans l'exemple de niise en oeuvre qui inentionne 
tout a la fois l'importance de l'épaisseur et de la 
consistance de la scone dans la conduite et le contrôle du 
procéde (colonne 5, lignes 21 a 25 et figure 1), et l'avan-
tage découlant de l'absence de mousse (colonne 5, lignes 30 
a 34). Méine la revendication 1 stipule qu'il convient d'em-
pécher la formation d'une scone mousseuse et que le debit 
de gaz inerte est déterminé par le degré de moussage de la 
couche de scone. 
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La Chambre interprète ces diverses informations a la lu-

inhere de la revendication 3 conune l'exigence d'un certain 
degre de nioussage et d'une certaine épaisseur de mousse 
ainsi que le contrôle permanent de ces parainètres par le 
biais du debit de gaz inerte. C'est cette interpretation de 

la revendication lqui sert de base a la présente déci-

sion. 

3. 	Le brevet attaqué a trait a Un procédé d'affinage d'un bain 
de metal contenant des inatieres refroidissantes solides tJn 
tel procede est deja connu du document (5) que la Chainbre 
considere conime l'etat de la technique le plus proche 

Ce document décrit un procédé d'affinage d'un bain de metal 
utilisant une lance de soufflage dont la configuration per-
met d'ainéliorer le degré de inélangeage de l'oxygène soufflé 
et du monoxyde de carbone dégagé au cours de la décarbura- 
tion de la fonte (page 1, lignes 50 a 55). La post-combus- 
tion exothermique qui en résulte constitue une source 
d'énergie supplémentaire qui peut a son tour être utilisée 
pour augmenter le taux de mitrailles incorporées a la 
charge (page 1, lignes 17 a 36). Le transfert de chaleur 
est cependant peu satisfaisant, de sorte que ce procédé ne 
permet qu'un taux d'ajoute relativeinent faible, ce qui le 
rend économiquement peu attrayant. 

Le problèine technique a résoudre peut donc étre vu dans la 
recherche d'un procédé perfectionné perinettant d'améliorer 
le transfert de chaleur et d'augmenter par là-inéme la 
quantité de matières refroidissantes ajoutées. La requé-
rante propose de résoudre ce problème par un procédé qui 
comprend schéniatiquenient, d'une part, le soufflage d'oxy-
gene par le haut et l'insufflation d'un gaz inerte par le 
fond a travers le bain de fonte, et, d'autre part, le 
contrôle permanent du degre de moussage et l'épaisseur de 
scone mousseuse a la surface de ce bain, le debit de gaz 
inerte étant augmenté en cas d'accroisseinent de l'épaisseur 
et du degré de moussage de la couche de scone. 
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Selon la Chambre, ce problème a été résolu de façon cré-
dible, car ii ressort de l'exeniple du brevet attaque qu'il 
est possible d'incorporer 680 kg de mitrailles par tonne de 
fonte contre 300 a 400 kg suivant la teneur en phosphore de 
la fonte selon les procédés classiques, avantage qui n'a 
pas été contesté par les intimées. 

Après examen des documents cites, la Chanibre est parvenue a 
la conclusion que la solution revendiquee n'est divulguée 
dans aucun d'eux et que la condition de nouveauté est donc 
satisfaite. 

L'objection de défaut de nouveauté n'ayant pas été soulevée 
par les intimées, ii n'y a pas lieu d'approfondir cette 
question. 

Il reste donc a examiner la question de savoir si l'objet 
du brevet attaque implique une activité inventive, c'est-à-
dire si la solution revendiquee se déduit de manière 
évidente de l'état de la technique cite. 

5.1 	L'enseignement du document (1) sur lequel s'appuient prin- 
cipalement les argumentations des deux intimées, concerne 
un procédé d'affinage de la fonte dans un convertisseur LD 
qui associe le soufflage d'oxygene par le haut et l'insuf-
flation de gaz inerte par le bas en vue d'assurer un bras-
sage efficace du metal et du laitier (page 201, colonne 1, 
paragraphe 1 et page 202, figure 1). Dans un tel conver- 
tisseur, la formation de l'émulsion niétal-laitier est 
habituellenient contrôlée en continu par l'ajustement de la 
hauteur de lance qui permet de régler la distribution de 
l'oxygène soufflé entre le carbone et le fer. L'améliora-
tion proposée prévoit au contraire de maintenir la lance a 
hauteur constante et de contrôler l'émulsion par le biais 
du debit de gaz inerte injecté. Une variation de ce debit 
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permet en effet de modifier instantanément la repartition 
de. l'oxygène et ainsi de coñtrôler la formation de l'éniul-
sion, voire de la supprimer (page 201, colonne 2, para-

graphe 3 a page 203, colonne 1, paragraphe 2). 

La Chambre n'a Pu trouver trace dans le document (1) de 
l'addition de niatières refroidissantes, a laquelle ii est 
pourtant fait référence dans l'analyse faite de ce document 
dans l'introduction du brevet attaqué (colonne 1, lignes 2 

a 15). L'intiinée 2 a certes fait valoir que l'addition de 
ferromanganèse carburé signalée a la page 207 (colonne 2, 

ligne 1) fait partie integrante de cet enseignement et 
qu'elle doit nécessairement se traduire par une action re-
froidissante. En fait, ii convient de ramener cette niesure 
technique au contexte de la fabrication d'aciers a forte 
teneur en manganese et basse teneur en carbone ; la méthode 
utilisant la décarbüration par injection de gaz inerte pré-
conisée dans le document (1) permet en effet d'élaborer de 
tels aciers par incorporation de ferromanganèse carburé au 
lieu de ferromanganèse affiné selon la technique antérieure 
(comparer page 207, colonne 1, paragraphe 3). La seule men-
tion de cet avantage ne saurait objectivement suggérer a 
l'honnne du métier une quelconque action refroidissante. 

En réalité, les caractéristiques du convertisseur LD envi-
sage dans le document (1) excluent nmême l'addition de 
mnitrailles a action refroidissante. Conune l'a fait valoir 
la requérante lors de la procedure orale, le document (1) 
est le compte-rendu d'une étude portant sur un convertis-
seur-pilote d'une capacité de 6 tonnes. Contrairement aux 
convertisseurs courants de 150 tonnes qui requièrent des 
taux d'ajoute de matières refroidissantes relativement éle-
yes, ce convertisseur-pilote se caractérise par des pertes 
thernuiques considérables rendant superflue l'addition de 
mitrailles. De plus, la variation continue de la composi-
tion du bain et de la scone représentée aux figures 2 et 3 
ne plaide pas en faveur d'une addition de mitrailles qui 
aurait pour consequence une modification brutale de cette 
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composition. Ce document ne peut donc en aucune manière 
poser le probléme de l'addition de matières refroidissantes 
en termes quantitatifs, ni a fortiori être directement 
exploitable par l'homme du métier en vue de résoudre le 
problènie technique défini ci-dessus. 

5.2 La Chambre ne peut discerner dans le document (1) aucun 
enseignement relatif au contrôle de l'épaisseur d'une sco-
ne mousseuse, ni a fortiori aucune incitation a augmenter 
le debit de gaz inerte lorsque s'accroissent l'épaisseur et 
le degré de moussage de la couche de scone, comme le pro-
posent les intimées. Le contrôle de la formation de l'éniul-
sion métal-laitier, a laquelle ii est fait explicitenient 
référence aux pages 202 et 203, ne peut au contraire s'in-
terpréter que comme le contrôle de la composition du bain 
de niétal, d'une part, et de la scone, d'autre part, en 
fonction de la quantite d'oxygène soufflé, avec ou sans 
insufflation de gaz inerte. 

Le fait que l'oxygène permette ce contrôle avec ou sans 
insufflation de gaz inerte suggére que son influence s'ex-
erce dans le niême sens pour les deux variantes du procédé. 
Le procédé modifié conduit toutefois a des résultats metal-
lurgiques légérement supérieurs dans la mesure oü, pour des 
teneurs en carbone de l'acier et en fer du laitier iden-
tiques, la teneur en phosphore du metal est plus faible. 
Aussi, la figure 2a, qui inontre une variation du debit de 
gaz inerte de 0 a 2,5 Nm 3/min, ne peut-elle étre interpré-
tee par l'homme du métier que dans ce sens, c'est-à-dire 
conune le contrôle quantitatif de la composition du bain de 
metal et du laitier. 

Le document (1) divulgue par ailleurs qu'un debit de gaz de 
brassage permanent de l'ordre de 1,8 Nm 3/min conduit a une 
reduction immediate par le carbone du metal de l'oxyde de 
fer fonmé a l'impact du jet d'oxygène et qu'il ne se fonme 
aucun laitier liquide (page 202, colonne 2, paragraphe 4 a 
page 203, colonne 1, paragraphe 1). Les deux intimées 
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voient.dans ce passage le contrôle quantitatif de la sco-
ne. Même Si on adopte cette interpretation, on ne peut en 
tirer aucun enseignement allant dans le sens de la solution 
revendiquée par la requérante ; le procédé selon le brevet 
attaque ne requiert en effet aucunement un tel niveau de 
debit permanent de gaz de brassage, mais préconise au 
contraire la variation du debit de gaz en fonction de 
l'indication de l'épaisseur de la scone. En réalité, 
l'homme du métier n'attacherait aucune importance particu-
here a ce passage, car une inise en oeuvre du procédé sans 
laitier hiquide n'est pas souhaitable dans l'art anténieur 
(page 202, colonne 2, paragraphe 1), ni d'ailleurs conforme 
a ha proposition de ha requérante. Aussi he document (1) ne 
peut-il en aucun cas conduire au procédé selon le brevet 
attaqué dont l'objectif, a savoir l'amélioration du rende- 
inent thermique du procédé LD, est totalement different. 

5.3 Le role joué par ha scone sur les échanges theriniques et, 
par hà-même, sur le taux d'ajoute de niitrailhes est men- 
tionné dans he document (2) (page 1, paragraphe 2). Ce 
document enseigne de pratiquer une post-combustion du 
monoxyde de carbone formé au cours de ha décarburation et 
d'améhiorer cette post-combustion au moyen d'une lance qui 
repartit l'oxygène sur toute ha surface du bain débarrassee 
de scone, ceci étant atteint par ha fuse en rotation du 
recipient métahlurgique (page 2, paragraphe 2). Bien que la 
requérante ait tenté de limiter la portée de cette divulga-
tion a la caractéristique d'un bain en rotation de surface 
concave, ha Chambre y voit une correlation directe entre 
h'absence de scorieet un échange thermique important. 
Cette conclusion qu'ont égalenient soutenue avec insistance 

les deux intimées hors de la procedure orale ne peut qu'in-
citer l'homme du métier a voir dans ha scone une barnière 
isolante qu'il convient d'éliuniner autant que possible. 
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5.4 Contrairement aux suggestions de l'art antérieur qui préco-
nise d'éviter autant que possible la presence d'une couche 
de scone importante en vue de favoriser les echanges de 
chaleur, la requérante propose de maintenir en permanence a 
la surface du bain une couche de scone présentant un degre 
de moussage déterminé et d'en contrôler l'épaisseur par le 
biais du debit de gaz inerte. Cette démarche, qui perinet 
d'accroitre considérablement le taux d'ajoute de mi-
trailles, implique donc une activité inventive. 

5.5 Le document (3) n'est pas davantage susceptible de conduire 
au procédé revendiqué dans le brevet attaque, ni par consé-
quent d'infirmer cette conclusion positive. Cet art ante- 
rieur décrit une méthode de surveillance acoustique du 
processus d'affinage a partir des indications sur l'évo-
lution de la scone, c'est-à-dire sun le degre de moussage 
et l'épaisseur de celle-ci (colonne 1, paragraphes 1 et 3). 
Le document ne contient cependant aucune indication sur 
l'insufflation d'un gaz inerte par le fond du convertis-
seur, ni sun une influence quelconque de la scone mous-
seuse en tant qu'écran d'isolation thermique, ni sun la 
post-combustion du monoxyde de carbone prés de la surface 
du bain en vue d'accroitre le dégagement de chaleur, et 
n'est donc pas de nature a suggérer a l'hoinme du métier les 
caracténistiques du procédé selon la revendication 1. 

5.6 L'activité inventive peut également s'apprécier a partir de 
la date de publication du document (5) et du succès comfier-
cial de la technologie reposant sur le procédé revendiqué. 

En effet, seize années séparent la date de publication du 
document (5) qui évoque concrètement l'addition de niatières 
refroidissantes et le bilan énergétique des reactions 

d'oxydation, de la date de pniorité du brevet attaqué ; un 
tel laps de temps pour résoudre le problème de l'augmenta-
tion du taux d'ajoute de mitrailles plaide certainement en 
faveur d'une activjté inventive. 
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La requerante a, par ailleurs, fait valoir le succès coin-
mercial du procédé revendiqué auprés de quatorze sociétés 
siderurgiques (procedure d'opposition, lettre du 
23 avril 1986, page 2, paragraphe 6). Bien que l'argunient 
du succès conunercial ne puisse généraleinent a lui seul être 
l'indice de l'existence d'une activité inventive, ii peut 
renforcer, conune dans le cas present, une conclusion posi- 
tive découlant de l'exainen de l'état de la technique. 

L'intiniée 1 a égaleinent soulevé une objection d'insuffi-
sance d'exposé en raison des contradictions relatives a la 
scone déjà notées ci-dessus (voir point 2) et de l'inipré-
cision concérnant le nombre de lances de soufflage. En ef-
fet, la description prévoit de repartir l'oxygène soufflé 
par le haut sur la surface du bain a l'aide de plusieurs 
lances (colonne 3, lignes 45 a 47) ; selon l'exeinple de 
mise en oeuvre, au contraire, le convertisseur est équipé 
d'une lance de soufflage unique (colonne 4, lignes 50/51). 

La Chainbre n'y volt pas de contradiction rendant impossible 
la mnise en oeuvre de l'invention, mais plus siinpleinent di-
verses modalités de niise en oeuvre de celle-ci. Au cours de 
la procedure orale, l'intiniee 1 a d'ailleurs reconnu que 
l'exemple dans le brevet attaqué peut être reproduit sans 
difficulté. De plus, la preuve que certaines alternatives 
étaient inappropriées dans le cadre du procédé revendiqué 
n'a jamais été apportée, ce qui rend l'objection sans fon-
deinent. 

Les revendications 2 et 3 dépendantes, gui concernent res- 
pectiveinent la mesure indicative du degré de moussage de la 
couche de scone et la sequence d'opérations permnettant le 
contrôle de l'épaisseur et de la consistance de cette sco-
ne, bénéficient de la brevetabilite de la revendication 
principale et sont donc égalenient acceptables. 
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Dispositif 

Par ces motifs, 

ii est statue comme suit : 

La decision attaquée est annu].ée 

L'affaire est renvoyée a la premiere instance avec l'ordre 
de maintenir le brevet tel que délivré. 

Le Greffier 	 Le Président 
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